
 

 

 

 

 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Exécution de l’art. L2121-18 code général des collectivités territoriales) 

 
 
 

Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance ordinaire 
 

Le jeudi 13 février 2025 à 20h00 à la Mairie 
 
 

 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 19 décembre 2024 

 
 

➢ Finances 
1. Débat d’orientations budgétaire 2025 
 
➢ Sports, Loisirs et Vie associative 
2. Convention avec le club de tennis ATM pour la mise à disposition de l’équipement  
3. Convention de reversement de la subvention de la FFT pour la rénovation de la toiture du Tennis  

 
➢ Ressources Humaines 
4. Modification du tableau des effectifs du personnel communal 
 
➢ Social 
5. Adhésion de la commune au Réseau des Villes Amicales pour l’Autisme (RVAA) 

 
 

Questions diverses 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En Mairie, le vendredi 7 février 2025 
Le Maire, 
Jérôme FRANÇOIS 

  AFFICHÉ LE VENDREDI 7 FÉVRIER 2025             

REPUBLIQUE    FRANCAISE 
      Liberté – Egalité - Fraternité 


